
leur for me & teneur: C & . tel efi noate pliir; En i téloin de quoy
Nous avons, fait mettre noare Scel à cetdites Prefinres. D o N i Eî à
Paris le douaiéme jour de Mars l'an de, grace mil ept &nt dix -neuf ,
& de noftce Rcgne lgquatiéme. Signé , L O U I S; Et plus bAi, Par le
Roy, Li Duc D'O R L EA N S gent, prkcbr. P H ELY, A X.

Et (cellée du grand Sceau desire'ja neA

gißries~ Ony & cebequerant le Procureqtr GMeral du o, ponr eßre exetie
felon leur forme eo teneur, & Copie£ collatinJWiees evo 'e aux B alli4ges & Sen-,
cbauffjes du kejort, pour y cure lsif publie's & egiftres ; ejint aux S4bftitu

du Procureur General du 2oy d'y tenir la___ n& d'en certifer la Cour dans un mois,
fuicnt . 't4rß de ce jéur, A Parîsn Parlement ,le ving: qu trime jour de Afars

il /.p scyt diWms uf,- ^ e G ItL % x it T.

Regißré, ouy & ce requerant MI' Henry Filleas. Avocat du Roy , pour être
execuié (clou fa forme'& teneur, & Copie cellationnée envoyée aux Bailllages & Je-
nembaufles du 7rß,eJore de la Cour de ce#As , tour y efßre pareillement l , publbi &
enregifré, dont les Procureurs Fifcaux certifieront le 'Procureur du 2toy éuu mois. Fait
un la Cour ordinaire & 'Prefidialle de la JenechaeJe de 'Poitou à Totiers Io dix-fept
4vril-milfept cens dix-neuf. Signé, BILLOIn Commis Greffier.


